
Procédure de signatures des ententes et contrats de récupération des 
contenants consignés 

 

1)  Connexion au compte détaillant : accéder au portail détaillants sur 
https://consignaction.ca/  

2) Entrer votre adresse courriel et mot de passe.  Cliquer sur « mot de passe oublié » si 
vous ne vous en rappelez plus : 

 

 

 

 



3) Accéder à la section « Sites » et cliquer sur le numéro de site : 

 
4) Remplir les champs ci-dessous pour votre site : 

 
- Les détaillants non visés (superficie de vente inférieure ou égale à 375 m2) 

doivent sélectionner « oui » ou « non » en réponse à la question suivante : 

« Voulez-vous continuer à reprendre les contenants de boissons consignés à partir 
du 1er mars 2025? » 



5) Dans la section « Contacts », entrer les coordonnées des représentants autorisés. 
Cocher les cases s’appliquant à votre situation si vous êtes visés ou participant 
volontaire et compléter l’Annexe en cliquant sur le lien. 

 
6) Sauvegarder vos modifications : 

 
 


